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ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR 
Nom de l'organisme : Centre INRAE Occitanie-Toulouse 
Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : Président 
du centre Occitanie Toulouse 
Ordonnateur : Président du centre Occitanie Toulouse 
Comptable assignataire des paiements  

ARTICLE 2 : IDENTIFICATION DU CO-CONTRACTANT 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiquées à l'article « Pièces Contractuelles » du présent 
document qui fait référence au CCAG - Fournitures Courantes et Services, après avoir satisfait aux obligations fiscales et 
sociales en vigueur, et conformément à leurs clauses et stipulations ; 
 

 Le signataire (candidat individuel) 
 

 
  

Nom commercial et dénomination sociale ........................................................ 
Adresse ................................................................................................. 
Courriel :................................................................................(adresse de courriel indispensable pour être 
tenu informé des modification et des correspondances relatives à ce dossier) 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 
➔  

  
Nom commercial et dénomination sociale ........................................................ 
Adresse ................................................................................................. 
Courriel :................................................................................(adresse de courriel indispensable pour être 
tenu informé des modification et des correspondances relatives à ce dossier) 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

 

 Le mandataire (Candidat groupé), 
 

 
désigné mandataire : 

  
  
  

Nom commercial et dénomination sociale ........................................................ 
Adresse ................................................................................................. 
Courriel :................................................................................(adresse de courriel indispensable pour être tenu informé des 
modification et des correspondances relatives à ce dossier) 
Numéro de téléphone ................. 
Numéro de SIRET ...................... 
Code APE ................................................... 
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Numéro de TVA intracommunautaire .............................................................. 

 

 
 

 

 

ARTICLE 3 : OBJET DE LA CONSULTATION 

 

ARTICLE 4 : PROCEDURE, NOMENCLATURE ET ALLOTISSEMENT 

4.1. : Procédure 

 

4.2. : Allotissement 

 

4.3 : Nomenclature 
  

Code principal et code secondaire Description 

79713000-5 Services de gardiennage 

79714000-2 Services de surveillance 

79710000-4 Services de sécurité 

ARTICLE 5 : PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

  
- 

 
    

   
-    
-  
- 

 
 

-  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
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-  

 

 

 

 
 

ARTICLE 6 : OBJET DU MARCHE, CONTENU DES PRESTATIONS ET 
LIEUX D’EXECUTION 

6.1. : Objet du marché 

 

6.2. : Contenu des prestations 

 

 

6.3. : Lieu d’exécution 
 

▪   
▪   

ARTICLE 7 : FORME DU MARCHE ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION 
DES BONS DE COMMANDE 

7.1 Forme du marché 

 

 

 

7.2 Conditions d’attribution des bons de commande 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043310341
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ARTICLE 8 : DUREE ET DELAI D’EXECUTION DU MARCHE 

8.1 Durée et délai d’exécution 
 

   

 

8.2 Reconduction 

 

 

ARTICLE 9 : CONTENU ET MODALITES D’EXECUTION DE LA 
PRESTATION 

9.1. Contenu de la prestation : généralités 

9.1.1. Description du centre 

 

9.1.2. Permanences  

 
  
 

 
 

 

9.1.3. Sécurité 
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9.1.4. Modalités d’exécution 

 

 

 

9.1.5. Reprise du personnel 

 

 
 

9.1.6. Conditions de remplacement du personnel 

 

 

 

   

9.1.7. Incidents techniques 

 

 

9.1.8. Travailleurs isolés 
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9.2. Prestations pour le site d’Auzeville 

9.2.1. Descriptif général 
 

  
-  
-  
-  
- 

 
-  

 
 

  
 

 
 

 
 

 

9.2.2. Horaires de gardiennage 

 
  
 

 

   

9.2.3. Descriptif détaillé et déroulement des permanences 
 

 
a)  

•  

•  
•  

• 

 
•  

•  
• 
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b)  

  
  
 

 
 

 

 

 

   

9.2.4. Contrôle des personnes 

 
 

 

 

9.2.5. Opérations de vérifications 
 

 
✓  
✓  
✓  

 

 

 

9.2.6. Livraisons 

 

9.2.7. Visiteurs 
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9.2.8. ADAS 

 

9.3. Prestations pour le site de St Martin du Touch 
 

 
-  
-  
-  
-  
-  

 
 

 

 

9.4. Moyens à la charge d’INRAE et à la charge du titulaire 

9.4.1. Moyens à la charge d’INRAE 

9.4.1.1 Local de gardiennage pour le site d’Auzeville 
 

9.4.1.2. Moyens de communication pour le site d’Auzeville 

 

 

9.4.1.3. Accès et clés pour les deux sites 

 

 
   
   

9.4.2. Moyens à la charge du titulaire 
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9.5. Directives et consignes 

9.5.1. Consignes 

 

9.5.2. Classeur des procédures 
 

 
✓  
✓  
✓  
✓  
✓ 

 
✓  

9.5.3. Plan de prévention 

 

9.5.4. Plan d’Urgence 
 

9.5.5. Locaux à accès contrôlé et locaux à accès interdit 
 

9.6. Constatation de l’exécution des prestations 

 

ARTICLE 10 : INTERVENANTS 

10.1 Co-traitance 
  

- 

 
-  
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10.2 Sous-traitance 
 

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITE ET MESURES DE SECURITE 

ARTICLE 12 : PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL 
Chaque partie au contrat est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère personnel aux-
quelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat. 

12.1 Objet  
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant (ici le titulaire du marché) 

-Toulouse) les opérations de trai-
tement de données à caractère personnel définies ci-après. 

gueur applicable 
au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le règlement européen sur la protection 
des données »). 

règlement européen sur la protection des données. 
Par dérogation à l article 5.2.2. du CCAG FCS, en

 

12.2 Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance 
Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à caractère personnel 
nécessaires pour exécuter le présent contrat. 
La finalité du traitement est la  
 
Les données à caractère personnel traitées sont : 

• Nom/Prénom 
• Coordonnées téléphoniques 

• Adresse physique 

• Adresse électronique 

• Photo 
• Identifiant 

• Profession 
 
Les catégories de personnes concernées sont : 

• INRAE Occitanie-Toulouse 

• Salariés du titulaire du marché 
• Sous-traitant(s) du titulaire du marché 

  
P -traitant les 
informations nécessaires suivantes : 



 
 

15 30 

 

• Nom/Prénom 

• Coordonnées téléphoniques 

• Adresse physique 
• Adresse électronique 

• Photo 

• Identifiant 
• Profession 

 
La nature des opérations réalisées sur les données par le sous-traitant est : 

• Collecte (captation directe par le sous-traitant de données personnelles) 

• Enregistrement (sauvegarde des données par le sous-traitant) 
• Organisation (classement des données par le sous-traitant) 

• Conservation (stockage des données sur une certaine durée par le sous-traitant) 

• Modification (modification des données par le sous-traitant) 
 

• Extraction (sélection de données pertinentes dans un ensemble de données par le sous-traitant) 
• Consultation (prise de connaissance des données par le sous-traitant) 

• -traitant) 
• Communication (diffusion des données par le sous-traitant, par exemple à un sous-traitant ultérieur de ce der-

nier) 

• Rapprochement (croisement de données entre-elles par le sous-
plémentaires) 

12.3 Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement 

12.3.1 Engagement du sous-traitant 
Le sous-traitant s'engage à : 

• traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) -traitance ; 
 traiter les données conformément à la bonne exécution du contrat. Si le sous-

truction constitue une violation du règlement européen sur la protection des données ou de toute autre disposi-
informe im-

médiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de procéder à un transfert de 

membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette obligation juridique avant le 
traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs importants d'intérêt public ; 

• garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat ; 
• veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent 

contrat : 
o  confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de con-

fidentialité 
o reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 

•  protection des 
données dès la conception et de protection des données par défaut ; 

 Respecter son devo -à-vis du responsable de traitement. Ainsi le sous-

lation du RGPD ou de toute autre disposition du d  
-

vée. 
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Enfin, le sous-
posi-

 
• Le sous-traitant, sur demande, met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire 

pour démontrer le respect de toutes ses obligations 
pection. 

12.3.2 Sous-traitance 
Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») pour mener des activités 
de traitement spécifiques. Le sous-

-traitant ultérieur. 
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les instructions 
du responsable de traitement. Il appartient au sous- -traitant ultérieur présente les 

 mesures techniques et organisationnelles appropriées de ma-
nière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen sur la protection des données. Si le sous-
traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection des données, le sous-traitant initial demeure 

-traitant de ses obligations. 

12.3.3 Droit d’information des personnes concernées 
Il appartient au responsable de traitement de 
tement au moment de la collecte des données. 

12.3.4 Exercice des droits des personnes 
Dans la mesure du possible, le sous- er de son obligation de 

 
 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes de droit des personnes concernant le 
présent marché, le sous-traitant doit transmettre les demandes à cil-dpo@inrae.fr . 

12.3.5 Notification des violations de données à caractère personnel 
Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel sans délai après 
en avoir pris connaissance et par le moyen suivant 

de contrôle compétente. 
Après accord du responsable de traitement, le sous-
et pour le compte du responsable de traitement, les violations de données à caractère personnel dans les meilleurs délais 
et, si possible, 72 heures au plus tard après en avoir pris connaissance, à moins que la violation en question ne soit pas 

 
 
La notification contient au moins : 

 la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, les catégo-
ries et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre ap-
proximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

 le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact auprès 
duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

 la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

mailto:cil-dpo@inrae.fr


 
 

17 30 

 

 la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour remédier à 
la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les 
éventuelles conséquences négatives. 

 

être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 
Après accord du responsable de traitement, le sous-traitant communique, au nom et pour le compte du responsable de 
traitement, la violation de données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette 
violation est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une personne physique. 
La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la violation de données à 
caractère personnel et contient au moins : 
 

 la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, si possible, les catégo-
ries et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation et les catégories et le nombre ap-
proximatif d'enregistrements de données à caractère personnel concernés ; 

 le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact auprès 
duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues ; 

 la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 
 la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour remédier à 

la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en atténuer les 
éventuelles conséquences négatives.  

12.3.6 Aide du sous-traitant dans le cadre du respect par le 
responsable de traitement de ses obligations 

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation : 
- , 
- té de contrôle. 

12.3.7 Mesures de sécurité 
Le sous-  : 

 les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des 
systèmes et des services de traitement ; 

 les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci dans 
des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

 une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et 
organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

12.3.8 Sort des données 
 le 

responsable du traitement, le sous-  : 
 

 Détruire toutes les données à caractère personnel ; 
OU 

 Renvoyer toutes les données à caractère personnel au responsable du traitement et détruire les copies exis-
tantes ; 

 
Une fois détruites, le sous-

t de destruction est un document écrit, daté et signé par le représentant légal du sous-
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-traitant (dénomina-
tion sociale, domiciliation, numéro SIRET/SIREN, nom du représentant légal). Ce certificat engage la responsabilité du 
sous-traitant quant à la complète destruction des données personnelles traitées dans le cadre du présent marché. 
Avant toute destruction il doit respecter les durées légales de conservation. 

12.3.9 Délégué à la protection des données 
Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son délégué à la protection 
des données, tection des données. 

12.3.10 Registre des catégories d’activités de traitement 
Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre 
compte du responsable de traitement comprenant : 
 

• le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-trai-
tants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ; 

• les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement ; 
• le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation interna-

tionale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le cas des trans-
ferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la protection des données, 
les documents attestant de l'existence de garanties appropriées ; 

• dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles, 
y compris entre autres, selon les besoins : 

• la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 

• des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constantes des 
systèmes et des services de traitement ; 

• des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à celles-ci dans 
des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 

• une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures techniques et orga-
nisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 

ARTICLE 13 : CLAUSE D’INSERTION SOCIALE 
 

ARTICLE 14 : CLAUSE ENVIRONNEMENTALE, PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 
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ARTICLE 15 : PRIX DU MARCHE ET MODALITES DE PAIEMENT 

15.1. Prix du marché 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires et des prix unitaires selon les stipulations du présent document. Elles 
seront réglées soit par un prix unitaire en application des prix figurant sur le Bordereau des Prix Unitaires (B.P.U.), soit 
par un prix forfaitaire en application des prix figurant sur les Décompositions du Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F.). Les 
prix sont établis hors taxes et en euros. 

a 
participation à toutes réunions ou déplacements nécessités par 

 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres, ce mois est 
appelé « mois zéro ».  
 

Les prix du marché sont fermes et non actualisables durant toute la durée du présent marché. 
 

a) Montant annuel des prestations forfaitaires :  
 

▪   
▪   
▪   
▪   

-  
-  
-  

 

 

b) Montant annuel des prestations forfaitaires pour le site de St Martin du Touch:  
 

▪   
▪   
▪   
▪   

-  
-  
-  

 
 

c)   
 

▪   
▪   
▪   
▪   

-  
-  
-  
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15.2 : Révision des prix 
-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de remise des offres, ce 

mois est appelé « mois zéro ». 
 

 
 

  
 

 
➔  

-  
-  
- 

 ➔

  
 

- 
 

➔  
 

 
 

 
 

 

  
-  
- 

 
 

 

15.3. Clause de réexamen 

  

 

 

 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001565196
https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001565196


 
 

21 30 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

15.4. Echéancier de paiement 

 

 

 

 
 

   

15.5 : Modalités et délai de paiement 
 

 

 

 

  

  

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/
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-  
-  
- 

 
- 

 

-  
-  
-  
-  

 
-  
- 

 
-  
-  
-  
-  

 

  

   
 

 
 

  
-  

 
-   

 
 

https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/communaute-chorus-pro-la-documentation-est-disponible-en-anglais/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/communaute-chorus-pro-la-documentation-est-disponible-en-anglais/
https://communaute.chorus-pro.gouv.fr/emetteur-de-factures-electroniques/
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15.6. Paiement des co-traitants et des sous-traitants 

15.6.1 Paiement des co-traitants 

 
 

15.6.2. Paiement des sous-traitants 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions des ar-
ticles L.2193-10 à L.2193-14 et R.2193-10 à R.2193-16 du Code de la commande publique. Conformément à la régle-
mentation, sans validation du titulaire sous un délai de quinze (15) jours, la demande de paiement est considérée comme 
validée. 

 

15.7. : Paiement 

 
  

 
▪   

  
▪     
▪    
▪    
▪    
▪    
▪    
▪    
 
▪   

  
▪   
▪   
▪   
▪   
▪   
▪   
▪   
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15.8. Avance 

 
  

 
➔  

          
 

 
 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

ARTICLE 16 : ASSURANCES 
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ARTICLE 17 : RESPONSABILITE ET OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

17.1. Dommages 

 

 

 

 

17.2 Obligation de résultat 

 

 

17.3. Protection de la main d’œuvre et des conditions de travail 

 

 

 

 

 

17.4. Zones à régime restrictif (ZRR) 
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ARTICLE 18 : REALISATION DE PRESTATIONS SIMILAIRES 

 

 

ARTICLE 19 : CLAUSE DE NEUTRALITE ET DE LAÏCITE 

 

ARTICLE 20 : PENALITES 

20.1. Pénalités : généralités 
́  

 
Les pénalités ne présentent aucun caractère libératoire.  
En cas de non- -FCS, 

emeure 
préalable. 

 
Toutefois, le montant total des pénalités de retard n'est pas plafonné,  du CCAG-FCS. 

 
objet d'un ordre de reversement à l'encontre 

du Titulaire. Elles restent dues en cas de résiliation du marché. 

1  
Les pénalités sont dues dès le premier euro et dès le premier jour de retard. Celles-ci sont exprimées en jours calendaires, 
et incluent donc les samedis, les dimanches et les jours féri  
 

́

 
́

́  

20.2. Pénalités pour travail dissimulé 
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20.3. Pénalité pour non-respect des éléments à indiquer dans la main 
courante 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

20.4. Autres pénalités spécifiques 
 

 
 

 
Les pénalités de retard pourront être appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 
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ARTICLE 21 : RESILIATION 

21.1. Conditions de résiliation 
 

 

 

21.2. Redressement ou liquidation judiciaire 

 

 

 

 

ARTICLE 22 : LITIGES 
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ARTICLE 23 : DEROGATIONS AU CCAG FCS 

 
 

 
 

-  
-  
-  
-  
-   
-  

 
 

 

 
 

  
 

  
(tampon de la société + signature) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A ................... le ............../........../............. 
 

LE REPRESENTANT  
Mme Mireille BARBASTE 
Directrice de l  
Par délégation du Président du  
Centre INRAE Occitanie-Toulouse 
 
 
 
 
 
A auzeville-Tolosane, le ............../........../............. 

 : 
 L’offre de base 

 

 


